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feî)  Colonne  pour  la  distribution  semi-automatique  de  produit  liquide  ou  pâteux. 

(57)  Colonne  (1)  pour  la  distribution  semi-automa- 
tique  de  produit  liquide  ou  pâteux  (10)  par 
pompage  à  partir  d'un  conteneur,  qui  comporte 
un  bâti  (2)  fixé  sur  un  support  plan  (3)  et  qui  a, 
tournées  vers  le  consommateur,  une  première 
face  (13)  sensiblement  plane  et  inclinée  vers  le 
consommateur  d'un  angle  (a)  compris  entre  40 
et  60°  et  une  deuxième  face  (14),  support  d'in- 
formation,  qui  prolonge  la  première  face  (13) 
vers  l'arrière  et  qui  est  sensiblement  perpendi- 
culaire  à  celle-ci.  Au  moins  une  tête  d'injection 
(4)  du  produit  (10)  est  montée  vers  la  partie 
supérieure  de  la  première  face  (13)  et  un  bouton 
de  commande  de  pompage  sur  la  deuxième 
face  (14). 

De  préférence  le  bâti  (2)  a  la  forme  d'un 
polyèdre  à  six  faces  composé  d'un  premier 
élément  de  structure  (22),  fixé  sur  le  support 
plan  (3),  et  un  capot  (23),  en  tôle  pliée,  emboîta- 
bles. 
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La  présente  invention  concerne  la  distribution 
semi-automatique  de  produits  liquides  ou  pâteux,  no- 
tamment  de  produit  alimentaire  du  type  sauces, 
mayonnaise,  moutarde  ...  Elle  concerne  plus  particu- 
lièrement  une  colonne  spécialement  adaptée  pour  la 
distribution  de  tels  produits  par  pompage  à  partir  d'un 
conteneur,  cette  distribution  étant  réalisée  dans  un  ré- 
cipient  présenté  sur  un  support  plan  par  un  consom- 
mateur  en  position  debout,  notamment  dans  un  self- 
service. 

On  connaît  déjà  des  distributeurs  semi- 
automatiques  de  liquides,  qui  sont  implantés  dans 
des  self-services.  Ces  distributeurs  comportent  une 
colonne  de  distribution,  équipée  d'une  tête  d'injection 
du  liquide,  alimentée  soit  par  gravité  soit  par  pompa- 
ge.  Lorsque  le  consommateur  veut  remplir  son  verre, 
il  introduit  celui-ci  sous  la  tête  d'injection  en  appuyant 
sur  une  pièce  mobile  faisant  office  de  contacteur,  qui 
commande  la  mise  en  route  de  la  pompe.  Une  fois  le 
verre  rempli,  le  consommateur  éloigne  celui-ci  de  la 
pièce  mobile  et  l'injection  s'arrête.  On  comprend  qu'il 
faut  autant  de  colonnes  de  distribution  et  de  contac- 
teurs  mobiles  qu'il  y  a  de  liquides  à  distribuer. 

Selon  le  demandeur,  ce  type  de  colonne  de  dis- 
tribution  présente  différents  inconvénients.  D'une 
part  sa  structure  est  spécialement  adaptée  pour  la 
distribution  dans  des  verres,  c'est-à-dire  des  réci- 
pients  prenant  une  place  réduite  sous  la  tête  d'injec- 
tion  et  qui  sont  maintenus  par  le  consommateur  sous 
cette  tête  d'injection  lorsque  ledit  verre  s'applique  sur 
le  contacteur  mobile.  Cette  structure  est  totalement 
inadaptée  lorsqu'il  s'agit  de  distribuer  d'autres  types 
de  produits  alimentaires,  notamment  des  sauces, 
mayonnaise  ou  moutarde  qui  doivent  être  injectées 
dans  des  assiettes.  D'autre  part  l'indication  du  produit 
correspondant  au  distributeur  n'apparaît  pas  explici- 
tement  sur  celui-ci  mais  est  portée  sur  une  étiquette 
ou  un  pannonceau  placé  au-dessus  du  distributeur. 

Le  premier  objet  de  l'invention  est  de  proposer 
une  colonne  semi-automatique  de  produit  liquide  ou 
pâteux,  qui  pallie  les  inconvénients  précités  en  ce 
qu'elle  est  particulièrement  adaptée  à  la  distribution 
d'élément  pâteux  dans  de.  assiettes  et  en  ce  que  le 
consommateur,  en  position  debout,  peut  voir  sans  dif- 
ficulté  l'indication  du  produit  distribué. 

Il  s'agit  d'une  colonne  pour  la  distribution  semi- 
automatique  de  produit  liquide  ou  pâteux  par  pompa- 
ge  à  partird'un  conteneur,  ladite  distribution  étant  réa- 
lisée  dans  un  récipient  tel  qu'une  assiette  présentée 
sur  un  support  plan  par  un  consommateur  en  position 
debout.  Selon  l'invention,  la  colonne  comporte  un  bâti 
fixé  au  support  plan  et  ayant,  tournée  vers  le  consom- 
mateur,  une  première  face  sensiblement  plan  et  incli- 
née  vers  le  consommateur  d'un  angle  compris  entre 
40  et  60°  par  rapport  audit  support  plan,  et  une 
deuxième  face,  support  d'information,  qui  prolonge  la 
première  face  vers  l'arrière  et  qui  est  sensiblement 
perpendiculaire  à  celle-ci  de  plus  la  colonne  compor- 

te  au  moins  une  tête  d'injection  du  produit  qui  est 
montée  vers  la  partie  supérieure  de  la  première  face 
et  un  bouton  de  commande  de  pompage  qui  est  mon- 
té  sur  la  deuxième  face. 

5  Grâce  à  la  structure  particulière  de  -a  colonne  de 
distribution  selon  l'invention,  le  consommateur  peut 
placer  son  assiette  sur  le  support  plan,  jusqu'à  ce 
qu'elle  vienne  en  contact  avec  la  première  face  du 
bâti;  dans  cette  position,  l'assiette  est  placée  sous  la 

10  tête  d'injection  de  sorte  que  le  consommateur  peut 
grâce  à  l'angle  d'inclinaison  et  à  la  planéité  de  cette 
première  face,  voir  précisément  la  quantité  de  produit 
qui  va  être  distribué  lorsqu'il  va  appuyer  sur  le  bouton 
de  commande.  Dans  le  même  temps,  il  peut  voir  l'in- 

15  dication  portée  sur  la  deuxième  face  du  bâti. 
C'est  un  autre  objet  de  l'invention  que  de  propo- 

ser  une  colonne  de  distribution  telle  que  précitée  qui 
soit  facilement  démontable,  en  particulier  pour  que 
certains  éléments  qui  composent  le  bâti  puissent  être 

20  lavés  à  grande  eau. 
Ceci  est  obtenu  par  la  colonne  selon  l'invention, 

dans  laquelle  le  bâti  a  la  forme  d'un  polyèdre  à  six  fa- 
ces  et  comporte  deux  éléments  de  structure  en  tôle 
pliée;  d'une  part  le  premier  élément  de  structure 

25  correspond  aux  première,  deuxième  et  troisième  fa- 
ces  du  polyèdre,  ladite  troisième  face  étant  fixée  sur 
le  support  plan  et  présentant  au  moins  un  orifice  de 
passage  pour  la  canalisation  reliant  le  système  de 
pompage  à  la  tête  d'injection  et  pour  le  câble  électri- 

30  que  reliant  le  bouton  de  commande  au  moteur  de  la 
pompe,  d'autre  part  le  second  élément  de  structure 
correspond  aux  quatrième,  cinquième  et  sixième  fa- 
ces  du  polyèdre;  de  plus  les  deux  éléments  de  struc- 
ture  sont  munis  de  moyens  de  solidarisation  permet- 

35  tant  l'emboîtement  du  second  élément  sur  le  premier. 
De  préférence  la  colonne  de  distribution  compor- 

te  deux  têtes  d'injection  et  deux  boutons  de  comman- 
de,  permettant  la  distribution  de  deux  produits  dis- 
tincts.  Ainsi  le  consommateur  n'a  pas  à  déplacer  son 

40  assiette  mais  simplement  à  choisir  le  bouton  corres- 
pondant  au  produit  qu'il  souhaite  obtenir. 

De  préférence,  s'agissant  d'une  colonne  ayant  la 
forme  précitée  d'un  polyèdre  à  six  faces,  le  premier 
élément  de  structure  comporte  un  montant  interne  de 

45  rigidification,  qui  est  fixé  perpendiculairement  aux 
première,  deuxième  et  troisième  faces  et  qui  sépare 
le  bâti  de  la  colonne  en  deux  compartiments  indépen- 
dants.  Chaque  compartiment  correspond  à  la  distri- 
bution  d'un  produit  donné. 

50  Avantageusement  la  colonne  de  distribution 
comporte  également  un  pose  récipient,  destiné  à  être 
placé  sur  le  support  plan  et  qui  est  composé  d'un  ré- 
ceptacle  ayant  sensiblement  la  forme  d'un  parallélé- 
pipède  rectangle  ouvert  sur  le  dessus  et  d'un  cache 

55  réceptacle,  dimensionné  pour  recouvrir  le  réceptacle 
et  percé  d'un  trou;  le  bâti  comporte  des  moyens  de  so- 
lidarisation  du  cache  réceptacle,  permettant  de  blo- 
quer  en  position  le  pose  récipient  sur  le  support  plan 
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sous  la  tête  d'injection;  enfin  le  cache  réceptacle  est 
percé,  pour  chaque  tête  d'injection,  d'un  trou  qui  est 
situé  à  la  verticale  de  ladite  tête. 

Ainsi  entre  deux  utilisations,  le  produit  excéden- 
taire  susceptible  de  s'écouler  de  la  tête  d'injection  5 
tombe  directement  dans  le  réceptacle  à  travers  le  trou 
percé  dans  le  cache  réceptacle.  Il  n'est  donc  plus  vi- 
sible  au  consommateur,  ne  salit  pas  la  surface  du  ca- 
che  réceptacle  qui  est  destiné  à  recevoir  le  récipient. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  le  cache  ré-  10 
ceptacle  a  sensiblement  la  forme  d'un  parallélépipè- 
de  rectangle,  ouvert  sur  le  dessous  mais  dont  la  face 
arrière  est  parallèle  à  la  première  face  du  bâti  de  la 
colonne;  de  plus  le  bâti  a  au  moins  une  patte  de  fixa- 
tion,  montée  sur  cette  première  face  à  proximité  du  15 
support  plan,  moyennant  quoi  la  solidarisation  du 
pose  récipient  avec  le  bâti  est  réalisée  en  glissant  la 
face  arrière  inclinée  du  cache  réceptacle  entre  la  pre- 
mière  face  du  bâti  de  la  colonne  et  la  patte  de  fixation. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  20 
lecture  de  la  description  qui  va  maintenant  être  faite 
du  mode  préféré  de  réalisation  d'une  colonne  pour  la 
distribution  semi-automatique  de  produit  pâteux,  tel 
que  sauces,  mayonnaise,  moutarde  ...  à  face  avant 
inclinée,  illustrée  par  le  dessin  annexé  dans  lequel  25 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la  co- 
lonne  munie  de  son  pose  récipient, 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  de 
la  colonne,  sans  son  capot  de  protection,  mais 
avec  le  pose  récipient,  30 
La  figure  3  est  une  vue  schématique  de  l'arrière 
de  la  colonne  sans  son  capot  de  protection,  et 
La  figure  4  est  une  vue  schématique  illustrant  les 
trois  étapes  de  fixation  du  capot  de  la  colonne. 
La  colonne  1  de  distribution  semi-automatique,  35 

montrée  à  la  figure  1  ,  est  particulièrement  destinée  à 
la  distribution  de  produit  pâteux  alimentaire,  tel  que 
des  sauces,  mayonnaise,  moutarde  ...  dans  les  self- 
services. 

La  colonne  1  est  composé  d'un  bâti  2  qui  est  fixé  40 
sur  le  support  plan  3,  qui  fait  face  au  consommateur. 

Sur  ce  bâti  sont  montées  deux  têtes  d'injection  4, 
5  et  deux  boutons  de  commande  6,  7.  Ces  boutons  de 
commande  6,  7  sont  connectés,  par  l'intermédiaire  de 
câbles  électriques  8,  9  au  moteur  d'une  pompe  non  45 
représentée,  apte  à  soutirer  d'un  conteneur  le  produit 
pâteux  et  à  le  déplacer  à  l'intérieur  de  canalisations 
11,  12  jusqu'aux  têtes  d'injection  4,  5. 

Le  bâti  2  de  la  colonne  1  comporte  deux  de  ses 
faces  qui  sont  tournées  vers  le  consommateur,  à  sa-  50 
voir  une  première  face  13  sur  laquelle  sont  montées 
les  têtes  d'injection  4,  5  et  une  deuxième  face  14  sur 
laquelle  sont  montés  les  boutons  de  commande  6  et 
7. 

La  première  face  13  est  inclinée  d'un  angle  a  ,  qui  55 
est  compris  entre  40  et  60°,  par  rapport  au  support 
plan  3.  Les  têtes  d'injection  4  et  5  sont  montées  vers 
l'extrémité  supérieure  de  cette  première  face.  De  plus 

elles  sont  relativement  rapprochées,  par  exemple  dis- 
tantes  de  5  à  10  cm. 

La  deuxième  face  14,  qui  prolonge  la  première 
face  13  vers  l'arrière  du  bâti  2,  est  sensiblement  per- 
pendiculaire  à  cette  première  face  13.  Dans  cette 
deuxième  face  14  sont  découpées  deux  fenêtres  15, 
16  recouvertes  par  un  matériau  translucide  17.  Cha- 
que  fenêtre  15,  16  est  placée  au-dessus  d'un  des 
boutons  de  commande  6,  7.  Ainsi  à  chaque  bouton 
correspond  une  fenêtre.  Sur  le  matériau  translucide 
1  7,  on  a  porté  des  indications  relatives  à  la  nature  du 
produit  pâteux  1  0  correspondant  au  bouton,  6,  7  situé 
sous  ladite  fenêtre  15,16. 

Ainsi  lorque  le  consommateur  se  trouve  face  à  la 
colonne  1,  il  positionne  son  assiette  jusqu'à  ce  qu'elle 
entre  en  contact  avec  la  première  face  1  3  du  bâti;  l'as- 
siette  est  alors  placée  juste  sous  les  têtes  d'injection 
4,  5.  Le  consommateur  voit  sans  difficulté  à  la  fois  les 
indications  qui  sont  portées  dans  les  fenêtres  15,  16 
et  l'extrémité  des  têtes  d'injection  4,  5.  Il  actionne  le 
bouton  de  commande  6,  7  correspondant  au  produit 
pâteux  qu'il  souhaite  obtenir.  Lorsqu'il  a  constaté  que 
la  quantité  de  produit  10  était  suffisante,  il  arrête  la 
commande  en  relâchant  le  bouton  6,  7. 

Selon  le  mode  préféré  de  réalisation,  qui  est  illus- 
tré  aux  figures  2  et  3,  le  bâti  2  de  la  colonne  1  a  la  for- 
me  d'un  polyèdre  à  six  faces  13,  14,  18,  19  ,  20,  21. 
Il  est  constitué  d'un  premier  élément  de  structure  22 
qui  regroupe  les  trois  premières  faces  13,  14  et  18  et 
d'un  capot  23  qui  regroupe  les  trois  autres  faces  19, 
20  et  21. 

Le  premier  élément  de  structure  22,  comme  le  ca- 
pot  23,  sont  réalisés  en  tôle  pliée. 

La  troisième  face  1  8  du  second  élément  de  struc- 
ture  22,  qui  prolonge  la  première  face  13  forme  avec 
celle-ci  un  angle  qui  est  égal  à  (2  n  -  a  )  de  telle  ma- 
nière  que  ladite  troisième  face  18  se  trouve  appliquée 
sur  le  support  plan  3.  La  fixation  de  la  colonne  1  est 
réalisée  par  tout  moyen  approprié,  par  exemple  à 
l'aide  de  boulons  et  d'écrous  fixant  rigidement  la  troi- 
sième  face  1  8  du  second  élément  de  structure  22  au 
support  plan  3.  Cette  même  troisième  face  1  8  est  per- 
cée  de  deux  trous  24,  25,  qui  sont  placés  juste  en  re- 
gard  de  trous  correspondants  26,  percés  dans  le  sup- 
port  plan  3. 

Le  capot  23  recouvre  le  second  élément  de  struc- 
ture  22,  délimitant  ainsi  l'espace  intérieur  27  de  la  co- 
lonne  1.  De  plus  la  structure  du  capot  23  est  conçue 
pour  que  celui-ci  soit  facilement  séparable  du  second 
élément  de  structure  22.  Il  s'agit  d'une  simple  tôle 
pliée  à  bords  arrondis,  découpée  pour  recouvrir  le  se- 
cond  élément  de  structure  22,  comme  cela  apparaît 
clairement  1  sur  la  figure  1  .  La  solidarisation  entre  le 
second  élément  de  structure  22  et  le  capot  23  est  ob- 
tenue  par  coulissement  de  deux  jeux  d'ergots  28  et 
29,  soudés  sur  la  face  arrière  20  du  capot  23  et  tour- 
nés  vers  l'intérieur  de  celui-ci,  dans  des  évidements 
30,  31  pratiqués  respectivement  dans  un  premier  pro- 
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longement  coudé  32  de  la  deuxième  face  14  et  un  se- 
cond  prolongement  coudé  33  de  la  troisième  face  18 
du  second  élément  de  structure  22.  Les  ergots  28,  29 
comportent  un  embout  34  renflé.  Comme  on  peut  le 
voir  sur  la  figure  3,  les  évidements  30  pratiqués  dans  5 
le  premier  prolongement  32  sont  de  forme  oblongue, 
avec  la  partie  35  la  plus  proche  du  coude  36  qui  est 
plus  large  que  la  partie  37  la  plus  éloignée  dudit  cou- 
de.  Les  évidements  31  du  second  prolongement  33 
sont  de  forme  oblongue,  étant  ouverts  sur  le  bord  ex-  10 
trême  38  dudit  prolongement  33. 

A  la  figure  4,  on  a  décomposé  les  étapes  néces- 
saires  à  la  mise  en  place  du  capot  23  sur  le  second 
élément  de  structure  22  du  bâti  2.  Le  capot  23  est  pré- 
senté  au-dessus  de  l'élément  de  structure  22  de  telle  15 
sorte  que  chacun  des  premiers  ergots  28  soit  posi- 
tionné  juste  en  regard  de  la  partie  la  plus  large  35  des 
premiers  évidements  30.  Ce  faisant,  les  seconds  er- 
gots  29  se  trouvent  placés  légèrement  en  avant  par 
rapport  au  bord  38  du  second  prolongement  33.  On  20 
déplace  le  capot  dans  la  direction  de  la  flèche  D,  en 
sorte  de  faire  pénétrer  les  premiers  ergots  28  dans  les 
premiers  évidements  30,  plus  précisément  dans  les 
parties  35  les  plus  larges  de  ces  évidements  30.  Puis 
on  déplace  le  capot  dans  la  direction  de  la  flèche  D\  25 
Ce  déplacement  a  pour  effet  de  faire  coulisser  le  ca- 
pot  23  sur  les  deux  prolongements  32  et  33  et  de  dé- 
placer  les  ergots  28,  29  à  l'intérieur  des  évidements 
30  et  31  correspondants.  La  largeur  de  la  partie  37  la 
plus  étroite  des  premiers  évidements  30  ainsi  que  cel-  30 
le  des  évidements  31  est  inférieure  à  celle  de  l'embout 
renflé  34  des  ergots  28  et  29.  Ainsi  lorque  les  ergots 
28,  29  sont  en  butée  au  fond  des  évidements  30,  31  , 
ils  sont  bloqués  en  position  par  les  embouts  renflés 
34,  du  fait  que  ces  embouts  34  sont  alors  situés  dans  35 
les  parties  d'évidement  ayant  une  largeur  qui  leur  est 
inférieure.  Le  retrait  du  capot  23  est  réalisé  en  effec- 
tuant  les  étapes  précédentes  dans  le  sens  inverse. 

Le  second  élément  de  structure  22  comporte 
également  un  montant  de  rigidification  39  qui  est  sou-  40 
dé  aux  trois  faces  13,  14,  18  dudit  élément,  perpendi- 
culairement  à  celles-ci.  Ledit  montant  39  partage  l'es- 
pace  intérieur  27  de  la  colonne  1  en  deux  comparti- 
ments  symétriques,  chacun  desdits  compartiments 
étant  destiné  à  la  distribution  d'un  produit  10.  Dans  45 
chaque  compartiment  sont  regroupés  les  organes  né- 
cessaires  à  la  distribution  d'un  produit,  en  particulier 
le  câble  électrique  8  de  raccordement  du  bouton  de 
commande  6  au  moteur  d'entraînement  de  la  pompe 
desoutirage,  la  canalisation  11  reliant  le  conteneur  de  50 
produit  à  la  tête  d'injection  4  par  l'intermédiaire  de  la 
pompe  ainsi  qu'un  système  d'éclairage  40  faisant 
face  au  matériau  translucide  17  recouvrant  la  fenêtre 
15.  Le  système  d'éclairage  40,  et  le  bloc  41  consti- 
tuant  la  partie  supérieure  de  la  tête  d'injection  4,  sont  55 
fixés  symétriquement  sur  le  montant  central  39. 

Comme  cela  est  illustré  sur  les  figures  1,  2  un 
pose  récipient  42  est  disposé  sur  le  support  plan  3,  à 

la  base  du  bâti  2  de  la  colonne  1.  Ce  pose  récipient 
42  est  solidaire  dudit  bâti  2.  Il  est  composé  d'un  élé- 
ment  inférieur  invisible  au  consommateur,  qui  fait  of- 
fice  de  réceptacle  du  produit  excédentaire  tombant  de 
la  tête  d'injection  4  et  d'un  élément  supérieur,  le  cou- 
vre  réceptacle  44.  Le  réceptacle  43  est  une  cuvette 
qui  a  la  forme  d'un  parallélépipède  rectangle  ouvert 
vers  le  haut.  Le  couvre  réceptacle  44  est  dimensionné 
pour  recouvrir  intégralement  le  réceptacle  43;  il  n'a 
donc  pas  de  fond  et  a  sensiblement  la  forme  d'un  pa- 
rallélépipède  rectangle  exception  faite  de  sa  face 
arrière  45  qui  est  inclinée,  de  manière  à  pouvoir  être 
accolée  le  long  de  la  première  face  1  3  du  bâti  2.  A  la 
base  de  cette  première  face  13,  sont  soudées  deux 
pattes  de  fixation  46.  Lors  du  positionnement  du  pose 
récipient  42,  on  place  d'abord  le  réceptacle  43  sur  le 
support  plan  3  puis  on  le  recouvre  à  l'aide  du  couvre 
réceptacle  44  en  introduisant  la  face  arrière  45  de  ce- 
lui-ci  derrière  les  pattes  de  fixation  46  de  manière  à 
ce  que  ledit  couvre  réceptacle  44  soit  maintenu  en  po- 
sition  sur  le  support  plan  3. 

On  comprend  que  la  maintenance  de  ladite  colon- 
ne  de  distribution  1  est  particulièrement  facilitée  grâ- 
ce  à  la  structure  de  celle-ci.  Le  démontage  du  pose 
récipient  42,  ainsi  que  le  retrait  du  capot  23  ne  deman- 
dent  aucun  outil.  De  plus  le  capot  23,  le  réceptacle  43 
et  le  couvre  réceptacle  44,  une  fois  démontés,  peu- 
vent  éventuellement  être  placés  dans  une  machine  à 
laver  la  vaisselle.  Enfin  la  colonne  de  distribution  1 
peut,  sans  difficulté  être  lavée  à  grande  eau.  On  a 
particulièrement  recherché  à  ce  qu'il  subsiste  le 
moins  possible  d'emplacement  où  pourraient  éven- 
tuellement  se  loger  des  restes  de  produit  1  0,  suscep- 
tibles  de  développer  une  prolifération  bactérienne. 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  qui  a 
donné  toute  satisfaction,  l'angle  d'inclinaison  a  de  la 
première  face  1  3  du  bâti  2  par  rapport  au  support  plan 
3  était  de  l'ordre  de  45°,  avec  une  longueur  L  (Figure 
1)  de  ladite  première  face  13  de  l'ordre  de  40  cm.  Les 
têtes  d'injection  4,  5  étaient  montées  sur  le  bâti  à  une 
distance  I  de  l'ordre  de  7,5  cm  par  rapport  à  la  deuxiè- 
me  face  14. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  préféré  de 
réalisation  qui  a  été  donné  à  titre  d'exemple  non  ex- 
haustif.  En  particulier,  la  colonne  en  question  peut 
être  utilisée  pour  la  distribution  semi-automatique 
d'autres  produits  que  des  produits  pâteux  alimentai- 
res,  par  exemple  pour  la  distribution  de  shampooings 
et  autres  cosmétiques  dans  un  salon  de  coiffure. 

Par  ailleurs,  les  informations  portées  sur  la 
deuxième  face  (18)  du  bâti  (2)  ne  sont  pas  obligatoi- 
rement  sur  un  matériau  translucide  (17);  elles  peu- 
vent  être  apposées  sous  toute  forme  adéquate,  par 
exemple  une  étiquette  autocollante  directement  col- 
lée  sur  ladite  face. 

4 
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Revendications 

1.  Colonne  (1)  pour  la  distribution  semi- 
automatique  de  produit  liquide  ou  pâteux  (10)  par 
pompage  à  partir  d'un  conteneur,  ladite  distribu- 
tion  étant  réalisée  dans  un  récipient  tel  qu'une  as- 
siette  présentée  sur  un  support  plan  (3)  notam- 
ment  par  un  consommateur  en  position  debout, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  bâti  (2) 
fixé  au  support  plan  (3)  et  qui  a,  tournées  vers  le 
consommateur,  une  première  face  (13)  sensible- 
ment  plane  et  inclinée  vers  le  consommateur  d'un 
angle  (a)  compris  entre  40  et  60°  par  rapport  au- 
dit  support  plan  (3),  et  une  deuxième  face  (14), 
support  d'information,  qui  prolonge  la  première 
face  (13)  vers  l'arrière  et  qui  est  sensiblement 
perpendiculaire  à  celle-ci,  en  ce  que  de  plus  elle 
comporte  au  moins  une  tête  d'injection  (4)  du  pro- 
duit  (10)  qui  est  montée  vers  la  partie  supérieure 
de  la  première  face  (1  3)  et  un  bouton  de  comman- 
de  de  pompage  qui  est  monté  sur  la  deuxième 
face  (14). 

2.  Colonne  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 
ce  que  le  bâti  (2)  a  la  forme  d'un  polyèdre  à  six 
faces  et  comporte  d'une  part  un  premier  élément 
de  structure  (22)  en  tôle  pliée  qui  correspond  aux 
première  (13),  deuxième  (14)  et  troisième  (18)  fa- 
ces  du  polyèdre,  cette  dernière  face  (18)  étant 
fixée  sur  le  support  plan  (3)  et  présentant  au 
moins  un  orifice  de  passage  (24)  pour  la  canali- 
sation  (11)  reliant  le  système  de  pompage  à  la 
tête  d'injection  (4)  et  pour  le  câble  électrique  re- 
liant  le  bouton  (6)  de  commande  au  moteur  de  la 
pompe,  et  d'autre  part  un  capot  (23)  en  tôle  pliée 
qui  correspond  aux  quatrième  (19),  cinquième 
(20)  et  sixième  (21)  faces  du  polyèdre;  et  en  ce 
que  le  premier  élément  de  structure  (22)  et  le  ca- 
pot  (23)  sont  munis  de  moyens  de  solidarisation 
permettant  leur  emboîtement. 

3.  Colonne  selon  l'une  des  revendicatins  1  ou  2  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  deux  têtes  d'in- 
jection  (4,  5)  et  deux  boutons  de  commande  (6, 
7),  permettant  la  distribution  de  deux  produits  dis- 
tincts. 

ment  la  forme  d'un  parallélépipède  rectangle  ou- 
vert  sur  le  dessus  et  d'un  cache  réceptacle  (44), 
dimensionné  pour  recouvrir  le  réceptacle  (44),et 
en  ce  que  le  bâti  (2)  comporte  des  moyens  de  so- 

5  lidarisation  du  cache  réceptacle  (44),  permettant 
de  bloquer  en  position  le  pose  récipient  (42)  sur 
le  support  plan  (3)  sous  la  tête  d'injection  (4),  et 
en  ce  que  le  cache  réceptacle  (44)  est  percé,  pour 
chaque  tête  d'injection  (4),  d'un  trou  (24)  qui  est 

w  situé  à  la  verticale  de  ladite  tête  (4). 

6.  Colonne  selon  la  revendication  5  caractérisée  en 
ce  que  le  cache  réceptacle  (44)  a  sensiblement  la 
forme  d'un  parallélépipède  rectangle,  ouvert  sur 

15  le  dessous,  dont  la  face  arrière  (45)  est  parallèle 
à  la  première  face  (1  3)  du  bâti  (2)  et  en  ce  que  le 
bâti  (2)  a  au  moins  une  patte  de  fixation  (46)  , 
montée  sur  cette  première  face  (13)  à  proximité 
du  support  plan  (3),  de  sorte  que  la  face  arrière 

20  inclinée  (45)  du  cache  réceptacle  (44)  peut  cou- 
lisser  entre  la  première  face  (13)  du  bâti  (2)  et  la 
patte  de  fixation  (46). 

7.  Colonne  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 
25  ce  que  dans  la  deuxième  face  (14)  du  bâti  (2)  est 

découpée  au  moins  une  fenêtre  (15),  recouverte 
par  un  matériau  translucide  (17)  supportant  les 
informations  relatives  au  produit  (10)  dont  la  dis- 
tribution  est  commandée  par  le  bouton  (6)  placé 

30  à  proximité  de  ladite  fenêtre  (15)  et  en  ce  qu'elle 
comporte  un  système  d'éclairage  (40)  placé  dans 
l'espace  intérieur  (27)  du  bâti  (2)  apte  à  éclairer 
le  matériau  translucide  (17). 

35 

40 

45 

4.  Colonne  selon  la  revendication  2  caractérisée  en 
ce  que  le  premier  élément  de  structure  (22) 
comporte  un  montant  interne  de  rigidification  50 
(39),  qui  est  fixé  perpendiculairement  aux  pre- 
mière  (13),  deuxième  (14)  et  troisième  (18)  faces 
et  qui  sépare  le  bâti  (2)  de  la  colonne  (1)  en  deux 
compartiments  indépendants. 

55 
5.  Colonne  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 

ce  qu'elle  comporte  un  pose  récipient  (42),  qui 
est  composé  d'un  réceptacle  (43)  ayant  sensible- 
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